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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

EN DATE DU 8 MARS 2024 

« CINQUIÈME RÉSOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir rappelé que les mandats de la société SECA FOREZ, commissaire aux 
comptes titulaire et de Laurent BECUWE, commissaire aux comptes suppléant, arrivent à expiration à 
l'issu de la présente assemblée, décide de renouveler la société SECA FOREZ dans ses fonctions de 
commissaire aux comptes titulaire pour une nouvelle période de six (6) exercices, soit jusqu'à 
l'assemblée qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos en 2029. 

En application de l’article L. 823-1 alinéa 2 du Code de Commerce, il n’y a pas lieu de désigner un 
commissaire aux comptes suppléant, l'assemblée générale décide de ne pas renouveler le mandat de 
commissaire aux comptes suppléant de Laurent BECUWE. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. » 

 

Pour extrait certifié conforme 

Signature1 : 

Genséric CHEYNET 
Directeur Général 

                                                      

1 Chaque signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes à la date figurant ci-dessus, par 

l’intermédiaire d’une plateforme qui satisfait aux dispositions de l’article 1367 du Code civil et du décret n°2017-1416 du 28 
septembre 2017, au moyen de certificats électroniques conformes aux normes RGS et eIDAS et figurant sur l’European Union 
Trusted List publiée par la commission européenne (https://esignature.ec.europa.eu/efda/tl-browser/#/screen/tl/FR). 
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